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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 

 

Point 68 de l’ordre du jour : Promotion  

et protection des droits de l’homme (suite)  

(A/69/383-S/2014/688) 
 

 b) Questions relatives aux droits de l’homme,  

y compris les divers moyens de mieux assurer 

l’exercice effectif des droits de l’homme  

et des libertés fondamentales (suite)  

(A/69/97, A/69/99, A/69/121, A/69/214,  

A/69/259, A/69/261, A/69/263, A/69/265, 

A/69/266, A/69/268, A/69/269, A/69/272, 

A/69/273, A/69/274, A/69/275, A/69/276, 

A/69/277, A/69/286, A/69/287, A/69/288, 

A/69/293, A/69/294, A/69/295, A/69/297, 

A/69/299, A/69/302, A/69/333, A/69/335, 

A/69/336, A/69/365, A/69/366, A/69/397, 

A/69/402 et A/69/518) 
 

 c) Situations relatives aux droits de l’homme  

et rapports des rapporteurs et représentants 

spéciaux (suite) (A/69/301, A/69/306,  

A/69/307, A/69/356, A/69/362, A/69/398, 

A/C.3/69/2, A/C.3/69/3, A/C.3/69/4  

et A/C.3/69/5) 
 

1. M
me

 Farha (Rapporteuse spéciale sur le logement 

convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de 

vie suffisant, ainsi que sur le droit à la non-

discrimination à cet égard), présentant son rapport 

(A/69/274), dit sa préoccupation face au large fossé qui 

ne cesse de s’élargir entre les normes d’un logement 

convenable et la situation quotidienne que vivent des 

millions de gens Le phénomène systémique des sans-

logis, les conditions de logement ne répondant pas aux 

normes, les loyers inabordables, l’insécurité 

d’occupation et le manque de logements convenables 

pour de nombreuses personnes vulnérables et 

marginalisées, dans tous les pays, riches ou non, 

trahissent l’insuffisante volonté d’appliquer 

effectivement le droit à un logement convenable. 

L’insuffisance du logement et le phénomène des sans-

logis ont de graves implications pour l’exercice des 

autres droits de l’homme, notamment le droit à la 

santé, l’éducation, la protection de la famille, la 

sécurité sociale, l’eau et l’assainissement, le droit au 

travail et, dans beaucoup de cas, le droit à la vie. Dans 

son travail, elle mettra en avant la façon dont les 

normes internationales des droits de l’homme relatives 

au logement pourraient être traduites dans une 

législation et une politique nationales.  

2. Elle s’attachera d’abord à encourager le dialogue 

national et international, car l’application effective des 

normes internationales relatives aux droits de l’homme 

au niveau national doit profiter des progrès de la 

législation et de la pratique nationales, tandis que les 

droits de l’homme au niveau national doivent être 

encouragés par des normes et des principes élaborés au 

niveau international. Un aspect essentiel de cette 

interaction réside dans le problème de l’accès à la 

justice pour ceux qui revendiquent l’exercice du droit à 

un logement convenable.  

3. Deuxièmement, elle s’efforcera de préciser 

l’obligation qui incombe aux États d’assurer la 

réalisation progressive du droit à un logement 

convenable par l’élaboration de normes juridiques qui 

rendraient possible la solution de la question des sans-

logis et l’ affectation de ressources suffisantes au 

logement convenable des groupes marginalisés. Elle 

examinera aussi les moyens par lesquels son mandat 

pourrait élargir l’accès des victimes à la justice, la 

violation de ce droit et en particulier l’obligation des 

États de prendre des mesures positives.  

4. Troisièmement, elle s’intéressera aux structures 

de l’inégalité et de l’exclusion dans le logement qui, 

souvent, sont liées à des formes indirectes et non 

délibérées de discrimination, à l’impossibilité de 

répondre aux besoins des groupes marginalisés, à 

l’insuffisance de l’attention portée aux obligations 

positives liées à une conception organique de l’égalité. 

Il est possible de faire plus pour s’assurer que les 

nouvelles interprétations de la non-discrimination et de 

l’égalité sont pleinement intégrées dans les politiques 

et la législation du logement et dans les crédits 

budgétaires qui lui sont consacrés. En collaboration 

avec les autres experts mandatés par le Conseil, elle 

continuera à faire une large place à la condition de la 

femme, comme il est de tradition, mais en mettant 

aussi l’accent sur les personnes handicapées, les 

travailleurs migrants et leur famille, les populations 

autochtones et toutes les personnes stigmatisées par le 

manque de logement ou l’itinérance, ou par la situation 

au regard du logement. 

5.  Enfin, comme dans beaucoup de pays les 

politiques du logement relèvent habituellement 

d’administrations territoriales ou municipales et que 

l’exercice du droit à un logement convenable exige 

donc une volonté commune exprimée à tous les 

niveaux de l’administration et par les associations 

locales, les acteurs privés et les institutions 
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internationales, elle s’efforcera de nouer un dialogue 

constructif avec les acteurs les plus divers à ce sujet.  

6. Elle a déjà repéré certaines questions entrant dans 

le cadre de son travail, notamment l’itinérance et sa 

criminalisation, les stratégies de logement fondées sur 

les droits de l’homme et l’accès à la justice et à des 

voies de recours efficaces. Son premier rapport au 

Conseil des droits de l’homme traitera des 

responsabilités des administrations territoriales 

s’agissant du droit à un logement convenable. Elle 

organisera le 19 novembre à Genève une consultation 

publique afin de recueillir les observations voulues 

avant l’établissement de la version définitive du 

rapport, et elle espère avoir la possibilité de se rendre 

officiellement dans les États Membres au cours des 

années qui viennent.  

7. M. Ponikvar (Observateur de l’Union 

européenne) engage la Rapporteuse spéciale à 

continuer à dialoguer avec les organisations de la 

société civile. Il lui demande de s’étendre sur le 

problème de l’absence d’accès à un logement 

convenable dans les pays en développement et dans les 

pays développés, sur la question de savoir comment la 

criminalisation de l’itinérance, les questions de santé 

mentale, la stigmatisation et la discrimination 

compliquent le problème, et sur la façon dont une 

démarche, explicite ou implicite, fondée sur les droits 

de l’homme face au logement pourrait aider les acteurs 

à aborder au mieux ces questions. Il demande aussi 

comment elle abordera la question des conditions de 

logement des individus vulnérables et marginalisés et 

comment elle se propose de continuer à coopérer avec 

le Rapporteur spécial sur le droit à l’eau potable et à 

l’assainissement. Il espère qu’avec son aide et en 

coopération avec des représentants des populations 

autochtones, on pourra continuer à examiner des 

stratégies possibles pour protéger le droit des 

populations autochtones en matière de logement.  

8. M. Diyar Khan (Pakistan) demande à la 

Rapporteuse spéciale quel rôle elle s’attend à voir jouer 

la coopération et l’assistance internationales pour 

assurer l’exercice du droit à un logement convenable 

dans les pays les moins avancés et les pays en 

développement. Il demande aussi si elle est satisfaite 

de l’inclusion du droit à un logement convenable dans 

le programme de développement pour l’après-2015, en 

particulier dans l’optique des objectifs de 

développement durable qui comprennent déjà un 

objectif relatif aux villes inclusives et durables.  

9.  M
me

 Schneider Calza (Brésil) dit que le droit à 

un logement convenable est garanti par la Constitution 

brésilienne. Son gouvernement approuve donc la place 

que fait la Rapporteuse spéciale au sort des populations 

vulnérables, et notamment les femmes, les populations 

autochtones et autres minorités. Elle demande à la 

Rapporteuse spéciale de consacrer plus d’attention aux 

possibilités de coopération internationale et à l’échange 

de pratiques optimales dans les politiques de logement 

convenable. 

10.  M
me

 Farha (Rapporteuse spéciale sur le logement 

convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de 

vie suffisant, ainsi que sur le droit à la non-

discrimination à cet égard), évoquant les questions 

soulevées par l’Observateur de l’Union européenne, dit 

que la communauté internationale comprend bien le 

lien étroit qui existe entre la question des sans-abri et 

les questions de santé mentale; elle se propose 

d’étudier ces questions fondamentales en collaboration 

avec le Rapporteur spécial sur le droit à la santé. 

Suivant une démarche fondée sur les droits de l’homme 

pour traiter de la question du logement convenable, 

elle structurera l’examen d’une question souvent 

considérée comme un simple problème de politique et 

non comme l’exercice d’un droit opposable; c’est là 

une question qui relève pleinement de son mandat. Il 

importe qu’elle collabore avec les autres rapporteurs 

spéciaux et experts mandatés par le Conseil des droits 

de l’homme, et elle se propose donc de continuer cette 

tradition avec le Rapporteur spécial sur le droit à l’eau 

potable et à l’assainissement dès qu’un successeur aura 

été officiellement désigné.  

11.  Répondant au représentant du Pakistan, elle dit 

que tous les États peuvent bénéficier de la coopération 

internationale et de l’échange de pratiques optimales. 

Dans la tradition de son mandat, elle continuera à 

encourager de tels échanges. Elle trouve encourageants 

les progrès accomplis depuis l’adoption des objectifs 

du Millénaire pour le développement, bien qu’il reste 

encore beaucoup à faire. Elle a déjà commencé à 

participer à la formulation du programme de 

développement pour l’après-2015 et continuera de le 

faire chaque fois que ce sera possible. 

12. M. Pūras (Rapporteur spécial sur le droit qu’a 

toute personne de jouir du meilleur état de santé 

physique et mentale possible), présentant le rapport de 

son prédécesseur (A/69/299), dit que la question de 

savoir si le droit à la santé est un droit opposable 

continue à être contestée sur la base de la distinction 
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assez artificielle entre droits civils et politiques, d ’une 

part et droits économiques, sociaux et culturels, d ’autre 

part. Cependant, il n’y a pas de différence intrinsèque 

entre ces droits, qui tous exigent une action positive de 

l’État, dépendent de l’existence de ressources et sont 

opposables. Le droit à la santé impose des obligations 

concurrentes, notamment la non-discrimination, la 

réalisation intégrale et effective du droit et l’obligation 

de respecter et protéger. Les États sont encouragés à 

assurer le caractère opposable du droit à la santé et à 

ratifier les protocoles facultatifs au Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et à 

la Convention relative aux droits de l’enfant.  

13. La réalisation progressive du droit à la santé 

dépend de l’existence des ressources nécessaires, et 

c’est là une source supplémentaire de complexité, en 

particulier parce que la notion de « ressources 

disponibles » n’est pas bien définie. La mise en 

application de ce droit est indispensable à son exercice 

effectif; malheureusement, de nombreux jugements 

portant sur les droits économiques, sociaux et culturels 

ne sont pas appliqués intégralement par les États. Ceux 

qui rendent la justice sont encouragés à prononcer des 

jugements soigneusement ciblés en tenant compte de la 

capacité de l’État, et à intégrer un contrôle par le 

pouvoir judiciaire et la participation de la société 

civile. Une authentique participation des populations 

concernées et des autres acteurs ainsi que l’accès à 

l’information sur la santé publique sont une 

composante essentielle du droit à la santé, ainsi qu’un 

moyen critique de contrôle de son application.  

14.  Le rapport indique aussi l’insuffisante 

responsabilisation des sociétés transnationales qui, 

directement ou indirectement, ont commis certaines 

des violations les plus graves des droits de l’homme, 

en particulier dans les pays en développement et les 

pays les moins avancés.  

15. Durant son mandat, il a l’intention de continuer à 

défendre les principes qui sont à la base du droit à la 

santé et de tenter d’aider à réduire le déficit 

d’application, de façon que les politiques de santé 

publique soient fondées sur des données factuelles, 

respectent les droits de l’homme et, moyennant des 

mécanismes appropriés de responsabilisation et de 

contrôle, conduisent bien à la propagation de pratiques 

optimales et à de bons résultats en matière de santé 

publique. Il s’attachera aussi à l’examen des questions 

relatives au droit à la santé telles que le droit à la vie et 

à la survie dans la prime enfance, le droit au bien-être 

émotionnel et à la santé mentale et le droit des enfants 

et des adolescents à l’épanouissement. Il prêtera une 

attention particulière au droit à la santé des groupes 

vulnérables que sont les enfants et les adultes affectés 

par la pauvreté et l’exclusion sociale, les enfants qui 

souffrent de handicaps dans leur développement et les 

adultes souffrant d’incapacités psychologiques, 

psychosociales et autres. Il analysera les moyens 

efficaces de prévenir la violence, qui est une menace 

majeure pesant sur l’exercice du droit à la santé.  

16. La communauté internationale doit apporter une 

assistance pour enrayer l’épidémie d’Ebola. Elle doit 

également analyser les causes profondes de telles 

épidémies, dont l’une est l’absence à l’échelle 

mondiale de volonté d’appliquer une démarche fondée 

sur les droits de l’homme dans la confection de la 

politique de santé publique. On ne prête pas assez 

attention dans les institutions mondiales aux maladies 

oubliées et aux maladies de la pauvreté ainsi qu’aux 

énormes inégalités qui existent entre les États et les 

régions et au sein des États, qui se traduisent par des 

situations de santé publique qui sont néfastes, injustes 

et notamment, dans certains pays, aboutissent à l’échec 

des systèmes de soins.  

17. Malgré des progrès appréciables dans la 

promotion et la protection de l’exercice du droit à la 

santé à l’échelle mondiale, il reste encore beaucoup à 

faire. Les systèmes de soins de santé doivent être 

protégés contre les effets de problèmes tels que le 

manque de transparence, de responsabilisation et de 

contrôle indépendant, autant de facteurs qui 

introduisent la corruption et amènent à privilégier 

excessivement des modèles biomédicaux trop étroits, 

des soins spécialisés et une relative négligence dans 

laquelle sont laissés les soins de santé primaires et les 

activités de prévention. La solution est une démarche 

fondée sur les droits de l’homme qui doit être 

appliquée de façon systématique et durable par tous les 

acteurs.  

18. M. Ponikvar (Observateur de l’Union 

européenne), évoquant le rôle des sociétés 

transnationales dans l’optique du droit à la santé, 

demande au Rapporteur spécial dans quelle mesure les 

questions qu’il mentionne pourraient être résolues par 

le Dispositif mondial d’alerte Vulnérabilités et impacts 

prévu par le Pacte mondial des Nations Unies. Il 

demande aussi un éclaircissement sur la façon dont, 

dans l’exercice de la justice, on détermine si un État a 

pris des mesures suffisantes pour réaliser le droit à la 
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santé – l’évaluation des crédits budgétaires faite par les 

autorités du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif 

pourrait être traitée par le pouvoir judiciaire sans qu’il 

en résulte un conflit dans la séparation des pouvoirs.  

19. M. Pūras (Rapporteur spécial sur le droit qu’a 

toute personne de jouir du meilleur état de santé 

physique et mentale possible) dit qu’il n’est pas en 

mesure de discuter en profondeur un rapport qu’il n’a 

pas écrit lui-même. Cependant, il admet que l’existence 

de ressources suffisantes est bien l’une des conditions 

de la réalisation progressive du droit à la santé, bien 

que cela complique le travail de ceux qui rendent la 

justice. Il ne peut pas aborder ici une analyse juridique 

de la question, mais la notion de ressources disponibles 

mérite sans doute d’être précisée. Durant son mandat, 

il réfléchira aux moyens de mieux appliquer la 

législation existante.  

20. M. Singh (Rapporteur spécial sur le droit à 

l’éducation), présentant son rapport (A/69/402), dit que 

la croissance explosive de l’éducation privée, qui saisit 

l’occasion de l’incapacité des pouvoirs publics de 

répondre à la demande grandissante d’éducation, 

empiète à tous les niveaux sur l’éducation publique, les 

institutions privées utilisant de nombreux moyens 

tactiques pour attirer les étudiants des établissements 

publics, ce qui a pour effet de réduire les 

investissements publics consacrés à l’éducation. La 

nécessité de payer des frais de scolarité exorbitants  

pour avoir accès à l’éducation privée est contraire aux 

conventions internationales relatives aux droits de 

l’homme qui interdisent toute discrimination reposant 

sur l’origine sociale, la situation économique ou la 

propriété. L’éducation n’est pas un privilège des riches, 

c’est au contraire un droit inaliénable de chaque enfant. 

La fourniture d’un enseignement primaire gratuit est 

une obligation essentielle et un impératif moral des 

États.  

21. La privatisation, qui est animée par le souci du 

profit, est par définition contraire à l’éducation comme 

service public essentiel, et cela compromet la mission 

humaniste de l’éducation. La communauté 

internationale doit reconnaître qu’il importe de 

préserver l’intérêt social porté à l’éducation et faire 

que l’éducation demeure un bien collectif. Aux termes 

du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels, l’État est au premier chef chargé 

de fournir l’éducation à tous, à tous les niveaux. Les 

effets contraires de l’enseignement privé méritent un 

examen urgent dans les politiques publiques. Les États 

doivent établir les normes et veiller à l’existence d’un 

mécanisme transparent et efficace de contrôle. Des 

pratiques abusives de la part des fournisseurs de 

l’enseignement privé témoignent de l’échec de l’État 

dans le contrôle et la réglementation de l’enseignement 

privé. Les pouvoirs publics doivent veiller à ce que les 

normes de qualité de l’enseignement dans les 

établissements privés sont bien contrôlées par des 

autorités publiques désignées à cet effet et ils doivent 

s’attaquer aux problèmes complexes résultant de 

pratiques abusives, notamment la corruption et la 

fraude fiscale. Les mécanismes de protection des droits 

de l’homme doivent être renforcés pour remédier aux 

violations du droit à l’éducation commises par les 

fournisseurs privés et les sanctionner.  

22. Guidé par le droit des droits de l’homme et par 

les principes généraux de justice sociale et d’équité, 

l’État doit mettre en place un cadre complet pour 

réglementer l’enseignement privé à tous les niveaux et 

en tenir les fournisseurs comptables de leurs 

opérations. L’État doit aussi mettre fin à des réformes 

de l’éducation animées par le marché qui reviennent à 

subventionner l’enseignement privé ou les écoles 

privées à bon marché, et abandonner le principe des 

chèques-éducation. Si le secteur privé doit bien être un 

partenaire du développement, les politiques de l’État 

doivent chercher à protéger l’intérêt général dans 

l’éducation, tout en encourageant une 

responsabilisation sociale des entreprises. Les 

principes de justice sociale et d’équité doivent être à la 

base des réformes du secteur éducatif.  

23. De nombreux jugements rendus dans le monde 

démontrent que les fournisseurs d’enseignement privé 

doivent rendre compte à l’État et au public. La défense 

de l’intérêt général doit être intensifiée, et cela aura 

pour effet de renforcer le caractère opposable du droit 

à l’éducation. La société civile doit pouvoir s’exprimer 

contre la commercialisation de l’éducation et elle doit 

pouvoir suivre les abus commis dans ce secteur. Il 

importe aussi d’encourager et de soutenir la recherche, 

les consultations d’experts sur les effets négatifs de la 

privatisation sur l’exercice effectif du droit à 

l’éducation. Les parlementaires ont également un rôle 

essentiel à jouer pour stimuler le débat public sur la 

préservation de l’éducation comme bien collectif.  

24. M. El Hacen (Mauritanie) dit que la privatisation 

de l’éducation, phénomène très répandu dans tous les 

pays, a manifestement des effets néfastes sous forme 

d’injustice sociale et de discrimination. Il demande au 
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Rapporteur spécial si le fait d’abandonner la 

privatisation et d’investir dans l’enseignement public 

serait une solution au problème. 

25.  M. Diyar Khan (Pakistan) est préoccupé par 

l’essor de l’enseignement privé, qui comporte des 

effets néfastes, notamment la baisse rapide de la 

qualité de l’enseignement public, entraînant un 

sentiment d’abandon et d’apathie générale hautement 

délétère. Il demande au Rapporteur spécial quelles 

mesures pourraient être prises pour faire en sorte que 

les États garantissent un niveau minimum de qualité 

dans les programmes d’enseignement, la qualité des 

enseignants et l’environnement physique des 

établissements scolaires du secteur public, de façon à 

réduire la fracture entre ces écoles et les écoles privées. 

Il demande aussi s’il serait utile ou faisable de faire du 

droit à l’éducation un droit opposable et, si c’est le cas, 

si des mesures ont été prises dans ce sens. 

26. M. Al-Khayarin (Qatar) dit que l’éducation est 

l’une des premières priorités de son gouvernement, 

étant donné que c’est un moyen d’équiper le peuple 

pour lutter contre la violence et la discrimination et le 

protéger de l’exploitation et de la maltraitance. 

L’initiative « Éduquer un enfant » lancée par son pays 

cherche à assurer à tous les enfants le droit à 

l’enseignement primaire, en particulier dans les 

sociétés frappées par la pauvreté ou par un conflit. Le 

Qatar a également accueilli un forum régional sur la 

protection du droit à l’éducation en période de conflit 

armé et d’insécurité au Moyen-Orient et en Afrique du 

Nord. Il est inacceptable que des enfants demeurent 

privés du droit à l’éducation en raison de leur pauvreté 

ou d’une discrimination. Il se demande si la 

propagation de l’extrémisme et du terrorisme ne 

nécessite pas un examen approfondi des moyens par 

lesquels le droit à l’éducation pourrait être réalisé 

d’une façon qui, en même temps, serve à promouvoir 

des valeurs morales et culturelles.  

27. M. Mulyadi (Indonésie) dit que son gouvernement 

a pris des mesures pour assurer une éducation de qualité 

à tous les Indonésiens, notamment en lançant en 2013 le 

programme de l’éducation gratuite obligatoire pour une 

période de 12 ans. La Constitution fait obligation à l’État 

et aux régions de réserver 20 % de leur budget à 

l’éducation pour garantir la primauté de l’enseignement 

public sur l’enseignement privé. Malgré la disparité du 

nombre des universités privées et publiques, toutes les 

universités sont soumises à un régime rigoureux de 

supervision par l’État. Les évaluations précieuses et la 

contribution intéressante faites par le Rapporteur spécial 

aideront l’Indonésie à suivre de près l’action des 

établissements d’enseignement privé et aideront à 

améliorer les politiques qui visent à assurer l’exercice du 

droit à l’éducation.  

28. M. Ponikvar (Observateur de l’Union 

européenne) dit que l’Union européenne reconnaît que 

les États ont la responsabilité première de la fourniture 

des services d’éducation et que l’enseignement privé 

doit être contrôlé. À ce sujet, la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne reconnaît que le 

droit à l’éducation inclut la possibilité de recevoir un 

enseignement gratuit obligatoire. Il demande comment 

les États doivent faire pour assurer l’égalité et résoudre 

le problème de la marginalisation sociale, qui est un 

effet possible de la privatisation de l’enseignement; il 

demande qu’on lui communique des exemples de 

pratiques optimales. Il demande aussi comment la 

communauté internationale pourrait encourager 

l’adoption d’une conception de l’éducation reposant 

sur les droits de l’homme dans le programme de 

développement pour l’après-2015 afin de garantir que 

personne ne soit laissé pour compte, et ce qui pourrait 

être fait pour assurer la qualité de l’éducation sans 

compromettre l’objectif d’universalité. Enfin, il 

demande si la proposition formulée par le Groupe de 

travail ouvert sur les objectifs de développement 

durable tendant à retenir un objectif consistant à 

assurer une éducation de qualité inclusive et équitable, 

ainsi qu’à encourager des possibilités d’apprentissage 

la vie durant pour tous est conforme à une démarche 

souhaitable fondée sur les droits de l’homme.  

29. M. Ríos Sánchez (Mexique) dit que son 

gouvernement reconnaît le rôle de l’État comme garant 

de l’éducation et le rôle complémentaire des 

institutions privées pour assurer l’exercice du droit à 

l’éducation. À ce sujet, la réforme de l’éducation au 

Mexique cherche à renforcer le rôle de l’État dans la 

politique éducative et à garantir une éducation laïque, 

publique et gratuite à tous les Mexicains. Il demande 

au Rapporteur spécial de lui donner des exemples de 

pratiques optimales de la collaboration des institutions 

publiques et privées dans le domaine de 

l’enseignement afin de garantir l’universalité d’accès à 

l’éducation et développer l’enseignement des droits de 

l’homme, et de faire des recommandations sur les 

moyens de valoriser la synergie entre le système public 

et le système privé afin de garantir à tous l’exercice du 

droit à l’éducation.  
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30. M
me

 Tsvetanova (Bulgarie) dit que la Bulgarie a 

toujours fermement défendu le droit à l’éducation et 

encourage activement l’universalité d’accès à 

l’éducation ainsi que l’exercice du droit à une 

éducation de qualité et des possibilités d’apprentissage 

la vie durant, comme base de tous les droits de 

l’homme. À mesure que les négociations sur le 

programme de développement pour l’après-2015 

progressent, son gouvernement préconise une 

conception du développement reposant sur les droits de 

l’homme qui mette nettement l’accent sur 

l’organisation d’un enseignement de qualité équitable 

et égalitaire pour tous, notamment pour les groupes les 

plus vulnérables et les groupes marginalisés. 

Constatant l’effet négatif de l’essor de l’enseignement 

privé sur l’universalité de l’exercice du droit à 

l’éducation, elle demande ce que les États devraient 

faire pour inverser cette tendance et en faire un 

avantage dans la réalisation du droit à l’éducation pour 

tous. Elle demande également quelles mesures 

pourraient être prises pour assurer la qualité de 

l’éducation pour tous, en particulier pour les filles et 

les personnes handicapées qui, souvent, se heurtent à 

une discrimination multiforme dans l’éducation et dans 

d’autres aspects de la vie. Enfin, elle demande 

comment la question de la privatisation de 

l’enseignement devrait être abordée dans le programme 

de développement pour l’après-2015 si l’on adopte une 

démarche fondée sur les droits de l’homme.  

31. M
me

 Sameer (Maldives) convient que l’éducation 

est un bien collectif et non pas une marchandise à 

exploiter. L’État est donc responsable de l’organisation 

d’un enseignement primaire universel de qualité et il 

doit pour cela utiliser au maximum les ressources dont 

il dispose. Alors que les États devraient éviter un 

système à deux filières, elle se demande si le 

Rapporteur spécial considère que les établissements 

privés ont néanmoins un rôle dans l’amélioration de 

l’accès de tous à l’éducation dans les petits États en 

développement qui, autrement, risquent de voir leurs 

étudiants aller étudier dans des institutions étrangères.  

32. M
me

 Skácelová (République tchèque) demande 

au Rapporteur spécial de revenir sur les moyens les 

plus utiles, pour les États, d’aller au-delà du 

renforcement de la capacité de l’école publique pour 

réaliser l’excellence de l’enseignement public. Son 

pays s’est doté d’un système d’enseignement public 

assez bon, mais il continue à avoir du mal à assurer un 

enseignement authentiquement égalitaire car des 

stéréotypes persistent dans le public et parmi les 

enseignants au sujet des populations rom et des élèves 

handicapés; ces stéréotypes ralentissent l’intégration de 

ces étudiants. La situation montre assez qu’il faut que 

les établissements d’État soient en mesure de suivre et 

évaluer la performance des écoles publiques et privées. 

À ce sujet, elle aimerait pouvoir prendre connaissance 

de pratiques optimales concernant le rôle optimal de 

l’État.  

33. M
me

 Abdulkadir (Éthiopie) dit que son 

gouvernement est convaincu que l’éducation est 

d’importance essentielle pour assurer l’avènement d’un 

régime démocratique et d’un développement durable et 

inclusif. Elle demande comment le Rapporteur spécial 

pourrait concilier l’évidence que, dans beaucoup de 

pays, les écoles privées et les universités offrent un 

enseignement de qualité, avec l’impact négatif de la 

commercialisation de l’enseignement.  

34. M
me

 Vangansuren (Mongolie) dit que son pays a 

été l’un des principaux auteurs de la résolution 67/18 

de l’Assemblée générale sur l’éducation pour la 

démocratie; sa délégation espère donc que le 

Rapporteur spécial redoublera d’efforts pour remettre 

un rapport sur cette question à l’avenir.  

35. M. Singh (Rapporteur spécial sur le droit à 

l’éducation) dit qu’il continuera à étudier les moyens 

de réglementer la privatisation de l’enseignement. Les 

mesures prises par les gouvernements sont notamment 

l’établissement de directives pour l’enseignement privé 

et la fermeture des universités dont on constate que 

leur finalité commerciale ne sert pas la qualité. Pour 

garantir le droit à l’éducation, les États ont la 

responsabilité de mettre en place un cadre 

réglementaire. Il salue l’action des ministres de 

l’éducation des pays francophones pour le travail qu’ils 

accomplissent en vue d’une réglementation de la 

commercialisation de l’enseignement.  

36. L’apathie générale à l’égard des normes de 

qualité dans l’enseignement public est malheureuse; 

dans son rapport détaillé au Conseil des droits de 

l’homme sur cette question, il a proposé d’introduire 

au niveau national des normes de qualité qui seraient 

appliquées dans les établissements publics et privés. Il 

a également analysé la mesure dans laquelle le droit à 

l’éducation est un droit opposable dans la 

jurisprudence. La question n’est plus de savoir si le 

droit à l’éducation est opposable mais, au contraire, 

comment les gouvernements devraient faire de leur 



A/C.3/69/SR.29 
 

 

14-63365 8/13 

 

mieux pour appliquer le caractère opposable de ce droit 

dans la jurisprudence. Il trouve encourageantes les 

décisions de justice publiées dans beaucoup de pays à 

l’encontre de la privatisation de l’enseignement qui 

peut être contraire à l’exercice du droit à l’éducation.  

37. S’agissant du programme de développement pour 

l’après-2015, il rappelle que l’un de ses aspects les 

plus marquants est la nouvelle norme de 

responsabilisation qui devrait permettre de réaliser les 

objectifs sans retard. Cela signifie que toute personne 

ayant droit à l’éducation doit pouvoir se tourner vers 

les tribunaux ou les autres mécanismes de défense des 

droits de l’homme quand l’État ne s’acquitte pas de son 

obligation politique d’assurer l’exercice du droit à 

l’éducation. La justice sociale et l’équité doivent être 

en bonne place dans le programme de développement 

pour l’après-2015, et des décisions sont nécessaires au 

niveau national pour donner effet à ces principes et 

honorer les obligations relatives aux droits de 

l’homme.  

38. Il a examiné le rôle de l’enseignement technique 

et professionnel dans l’optique du droit à l’éducation. 

L’expérience acquise par plusieurs pays développés a 

démontré que la collaboration officielle entre le secteur 

public et le secteur privé peut faire naître des relations 

précieuses au sujet de l’enseignement technique.  

39. La contribution du secteur privé dans le domaine 

de l’éducation doit être inspirée par l’idée de justice 

sociale et la conception de l’éducation comme bien 

collectif; malheureusement, cela est loin d’être 

toujours le cas. Une étude publiée par Oxfam met en 

garde contre une nouvelle progression de l’inégalité 

dans le monde, qu’il faut chercher à réduire autant que 

possible, faute de quoi les tensions sociales 

s’aggraveraient. À cette fin, l’investissement public 

dans l’éducation universelle de qualité devrait 

augmenter pendant la période du programme de 

développement pour l’après-2015. De plus, les 

engagements pris politiquement dans le nouveau 

programme doivent être reliés à la volonté des 

gouvernements d’assurer la responsabilisation. Dans le 

droit des droits de l’homme, c’est à l’État qu’il 

incombe au premier chef d’organiser l’enseignement 

primaire; une fois cette obligation remplie, l’État peut 

entrer en relation avec d’autres acteurs tels que le 

secteur privé. 

40. Les pratiques optimales sont notamment la 

tradition existant de longue date en Europe d’une 

éducation de qualité gratuite reposant sur le mérite. Ce 

principe de mérite est sacrifié par les fournisseurs 

d’enseignement privé, attentifs d’abord au profit. Il 

trouve encourageant que, dans la plupart des pays où il 

s’est rendu, on pense généralement que l’enseignement 

de qualité doit être gratuit. Les étapes suivantes 

consisteraient à examiner les pratiques et les tendances 

actuelles de l’enseignement privé et à mettre en place 

les mécanismes de contrôle nécessaires pour garantir 

que le droit à l’éducation est bien exercé et empêcher 

que l’on réduise l’éducation à une simple marchandise. 

41. M
me

 Cisternas Reyes (Présidente du Comité des 

droits des personnes handicapées) dit que, depuis sa 

création, le Comité des droits des personnes 

handicapées a examiné les rapports de 19 États Parties 

et publié au total neuf observations de conclusion. Sa 

session la plus récente a été prolongée à trois semaines. 

De plus, le Comité a inscrit 24 communications sur sa 

liste, dont deux sont irrecevables, huit à propos 

desquelles il a rendu une opinion juridique et 14 qui 

sont encore à l’examen. En 2014, le Comité a adopté 

deux observations générales, la première sur l’égalité 

devant la loi et la capacité légale, et la seconde sur 

l’accessibilité; il travaille actuellement à une troisième 

observation générale sur le sort des femmes et des 

filles handicapées. Un débat général sur l’éducation et 

sur le droit à une vie autonome dans la collectivité aura 

lieu en avril 2015, en vue de formuler des observations 

générales sur ces questions. Le Comité a adopté une 

déclaration sur l’article 14 de la Convention relative 

aux droits des personnes handicapées, qui résume sa 

jurisprudence sur la liberté et la sécurité des personnes 

handicapées. 

42.  Le Comité a noté avec satisfaction que la 

perspective des droits des personnes handicapées 

figure bien dans la toute première version du 

programme de développement pour l’après-2015 

établie par le Groupe de travail ouvert sur les objectifs 

de développement durable. Le Comité encourage le 

Secrétaire général à inclure cette perspective dans le 

rapport de synthèse qui sera présenté en décembre 

2014 et demande également aux États Membres de 

faire de même dans leurs négociations sur les objectifs, 

cibles et indicateurs du développement social et sur le 

programme de développement pour l’après-2015.  

43. Après avoir rencontré le Représentant spécial du 

Secrétaire général pour la réduction des risques de 

catastrophe, le Comité a demandé à ce que la question 

des personnes handicapées figure bien à l’ordre du jour 
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de la troisième Conférence mondiale sur la réduction 

des risques de catastrophe qui se tiendra en mars 2015 

au Japon et a désigné un interlocuteur pour suivre cette 

question. 

44. Désireux de renforcer les organes créés en vertu 

d’instruments internationaux et d’appliquer au mieux 

la résolution 68/268 de l’Assemblée générale, le 

Comité a pris des décisions tendant à continuer à offrir 

aux États Parties la procédure simplifiée 

d’établissement de rapport quand les rapports initiaux 

ont déjà été examinés par lui, de préparer des projets 

de directive pour la présentation des rapports selon 

cette procédure, de désigner des interlocuteurs sur la 

question des représailles et d’entériner les directives 

sur la structure du débat interactif avec les États Parties 

et le cadre général des observations de conclusion 

suggéré à la Réunion annuelle des présidents des 

organes créés en vertu d’instruments internationaux 

relatifs aux droits de l’homme. La procédure simplifiée 

est déjà utilisée depuis quelque temps par le Comité.  

45. Le Comité est en relation étroite avec divers 

organismes compétents, appartenant ou non au système 

des Nations Unies, aux niveaux international, régional 

et national. Ce sont notamment l’UNESCO, l’UNICEF, 

l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), le Haut-

Commissariat aux droits de l’homme et ONU-Femmes, 

ainsi que le Conseil des droits de l’homme et le Comité 

des droits de l’homme, le Comité des droits de l’enfant 

et d’autres organes créés en vertu d’instruments 

internationaux. Le maintien d’une relation étroite avec 

la Conférence des États Parties à la Convention est 

prioritaire pour le Comité, tout comme sa collaboration 

avec le Rapporteur spécial sur la question des 

personnes handicapées, récemment désigné.  

46. Le modèle de travail du Comité, qui repose sur 

l’idée de synergie, inclut une conception globale des 

droits de l’homme des personnes handicapées. À sa 

douzième session, le Comité a organisé une réunion 

avec les représentants d’organismes nationaux de 

défense des droits de l’homme et autres mécanismes 

indépendants de suivi, qui a traité, sous les auspices de 

l’Union internationale des télécommunications, des 

capacités de participation à distance. Une réunion a 

également eu lieu avec les représentants de divers 

mécanismes régionaux de suivi afin d’échanger des 

vues sur le modèle reposant sur les droits de l’homme 

et de créer un réseau sur cette question. Le Comité 

s’occupe en priorité du renforcement des capacités afin 

de donner des directives aux États pour l’application de 

la Convention. 

47. En octobre 2014, le Comité a reçu un prix de la 

Fondation Telefónica, de la Fondation Repsol et de 

Down Madrid pour son action en faveur des droits de 

l’homme. Le prix, d’un montant de 3 000 euros, a été 

remis au Haut-Commissaire aux droits de l’homme en 

vue d’activités futures du Comité. Elle appelle tous les 

États qui ne l’ont pas encore fait à ratifier la 

Convention et son Protocole facultatif afin de se 

joindre au consensus international sur les droits de 

l’homme des personnes handicapées. 

48. M
me

 Hamilton (États-Unis d’Amérique) demande 

quelles mesures le Comité devrait prendre pour 

améliorer sa productivité et examiner plus rapidement 

les rapports périodiques, et si le Comité envisage 

d’autres types d’assistance aux États Membres, en 

dehors de la création de capacités et de l’assistance 

technique. 

49. M. Barkan (Israël) dit que son gouvernement a 

participé activement à la rédaction de la Convention. 

Israël est en effet l’un des rares pays ayant créé une 

commission dont le but est de veiller à l’égalité des 

droits des personnes handicapées. Des efforts sont 

déployés pour rendre les lieux d’enseignement 

facilement accessibles et pour encourager une 

participation aux sports de compétition. 

50. M
me

 Islame (Chili) demande comment le Comité 

participera à l’élaboration d’indicateurs 

multidimensionnels de l’incapacité, étant donné que le 

rapport final du Groupe de travail ouvert sur les 

objectifs de développement durable va créer des 

exigences qui appelleront la collecte de données plus 

abondantes que ce n’est le cas actuellement. 

51. M. Ponikvar (Observateur de l’Union 

européenne) dit que le fait que 151 États ont accédé à 

la Convention est la preuve d’un changement réussi de 

paradigme dans la protection des droits des personnes 

handicapées dans le monde. Notant qu’il faut faire 

beaucoup plus pour protéger les droits des femmes et 

des filles handicapées, souvent la cible de formes 

multiples de discrimination, il demande si des progrès 

ont été réalisés sur la voie de l’adoption d’une 

démarche attentive à l’égalité des sexes, si des efforts 

sont déployés pour répondre aux besoins des personnes 

handicapées qui se heurtent à diverses formes de 

discrimination et ce que l’Union européenne pourrait 

faire pour renforcer son engagement à cet égard. Il 
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demande l’opinion du Comité sur le respect par les 

États Parties des articles 12 et 13 de la Convention, 

dont la mise en œuvre pourrait nécessiter la fourniture 

d’un appui spécifique et la mise en place 

d’aménagements en fonction de l’âge des personnes 

handicapées; il demande si le Comité a eu 

connaissance de pratiques optimales sur la base de 

cette évaluation. Il souligne qu’il importe d’intégrer les 

droits des personnes handicapées, notamment dans les 

pays en développement, dans le programme de 

développement pour l’après-2015 et rappelle la 

préoccupation grandissante de la communauté 

internationale concernant la protection des personnes 

handicapées dans les situations de conflit armé et 

d’urgence humanitaire; il rappelle aussi qu’il faut 

systématiquement assurer la protection de ces 

personnes dans les opérations humanitaires et 

d’urgence et demande au Comité son opinion sur les 

principaux problèmes que pose la conception de 

politiques de développement et d’opérations 

humanitaires attentives au problème de l’invalidité.  

52. M
me

 Tsvetanova (Bulgarie) dit que la Bulgarie 

est toujours favorable à l’égalité, la non-discrimination 

et l’accès pour les personnes handicapées dans toutes 

les mesures qu’elle prend. La Bulgarie a assuré la vice-

présidence de la Conférence des États Parties à la 

Convention relative aux droits des personnes 

handicapées en 2013 et 2014 et, à ce titre, elle a 

activement travaillé à renforcer le rôle de la 

Conférence dans la mise en œuvre de la Convention à 

tous les niveaux, notamment par un renforcement des 

partenariats avec les associations de personnes 

handicapées. La Bulgarie est très favorable à une 

démarche fondée sur les droits de l’homme en matière 

de développement et elle s’efforce de faire en sorte que 

toutes les politiques de développement profitent aux 

personnes handicapées dans l’optique du programme 

de développement pour l’après-2015. Elle demande un 

bilan des principaux problèmes appelant une attention 

immédiate et ce qui pourrait être fait par les 

gouvernements pour assurer aux personnes 

handicapées de meilleures conditions d’existence dans 

le court terme. Elle demande comment les États, dans 

leurs politiques et programmes, pourraient mieux 

répondre aux besoins de ces personnes, en particulier 

les filles, et comment la question de l’invalidité 

pourrait être mieux intégrée dans le programme de 

développement pour l’après-2015.  

53. M. Al-Khayarin (Qatar) dit que son 

gouvernement s’efforce sans relâche de développer une 

prise de conscience des problèmes des personnes 

handicapées, de leur fournir des soins et une protection 

juridique et de les mettre à même d’exercer tous leurs 

droits conformément à ses obligations en vertu de la 

Convention. À ce sujet, l’initiative One Billion Strong 

cherche à faire prendre conscience des droits 

fondamentaux du milliard de personnes environ qui, 

dans le monde, sont handicapées. Cette initiative, qui 

prend la forme d’une organisation non 

gouvernementale internationale, organise des activités 

de sensibilisation dans le monde, en coopération avec 

les organisations locales et internationales. Il observe 

avec regret la persistance des obstacles auxquels se 

heurtent les personnes handicapées, dont 80 % vivent 

dans les pays en développement, et souligne qu’il 

incombe à la communauté internationale de prendre 

des mesures pour leur garantir un accès égal à 

l’éducation, à l’emploi et à une vie dans la dignité. 

54.  M. Ríos Sánchez (Mexique) dit que le Mexique 

attache une grande importance à un modèle de 

développement prenant en compte le phénomène des 

incapacités, et donc la protection des droits 

fondamentaux des personnes handicapées. Le Mexique 

a créé un groupe de travail interministériel chargé de 

superviser la mise en œuvre des recommandations du 

Comité, et ce groupe de travail a défini une feuille de 

route pour les futures activités du gouvernement 

mexicain dans la promotion des droits des personnes 

handicapées. Il demande au Comité son opinion sur la 

portée et les possibilités de la coopération 

internationale dans le domaine des incapacités et quels 

sont ses plans pour faciliter l’accession des pays à la 

Convention. Il demande également quelles mesures le 

Comité envisage de prendre pour une bonne 

coordination avec le Rapporteur spécial nouvellement 

désigné sur les droits des personnes handicapées.  

55. M
me

 Schneider Calza (Brésil) demande quelles 

sont les possibilités que le Comité envisage dans le 

contexte de la Conférence des États Parties à la 

Convention, et plus généralement dans le cadre du 

système des Nations Unies, pour faire une place plus 

large aux préoccupations et à l’expression des 

personnes handicapées dans les pays du Sud, et quel 

rôle le Comité pourrait jouer dans la promotion d’une 

ratification plus large du Traité de Marrakech visant à 

faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et 
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des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des 

textes imprimés aux œuvres publiées. 

56.  M
me

 Larsen (Norvège) demande comment on 

pourrait améliorer les données et les statistiques sur les 

personnes handicapées pour obtenir de meilleurs 

résultats. Rappelant que l’éducation est l’un des 

moyens les meilleurs de rompre le cycle de la 

discrimination et de la pauvreté auxquelles sont 

exposés les enfants handicapés, elle demande au 

Comité son opinion sur les meilleures pratiques pour 

intégrer les méthodes pédagogiques adaptées aux 

personnes handicapées au contenu de l’enseignement 

dans la salle de classe. Elle demande aussi un 

complément d’information sur les résultats du 

processus de renforcement des organes créés en vertu 

d’instruments internationaux et l’effet de ce processus 

sur le travail du Comité.  

57.  M. Mulyadi (Indonésie) dit que la ratification de 

la Convention par l’Indonésie montre la volonté de son 

pays de prendre systématiquement en compte le sort 

des personnes handicapées dans les priorités du 

développement national. Son pays, qui est Partie à la 

Convention, adapte sa législation et ses politiques et 

réexamine sa loi de 1997 sur les personnes 

handicapées. D’autres efforts comprennent l’adoption 

de lois sur les personnes handicapées et l’organisation 

de débats sur les projets de loi correspondants dans 

plusieurs provinces du pays. Le Ministre de l’éducation 

et des affaires culturelles de l’Indonésie a signé un 

mémorandum d’accord dont le but est d’encourager 

l’inclusion des personnes handicapées et il a pris 

plusieurs arrêtés pour faciliter l’éducation en tenant 

compte des besoins des personnes handicapées. Dans 

l’esprit des engagements définis dans les objectifs du 

Millénaire pour le développement, l’Indonésie cherche 

à améliorer l’accessibilité des personnes handicapées 

dans la région de l’Asie et du Pacifique en appliquant 

son Plan d’action pour les personnes handicapées 

(2004-2013). En collaboration avec la société civile et 

des associations de personnes handicapées, son 

gouvernement a créé plus de 19 organismes spécialisés 

et prépare actuellement un plan d’action sur le sujet 

pour la période 2015-2019.  

58. M. Fawundu (Sierra Leone) dit que son pays a 

fait des progrès importants dans le domaine des 

incapacités, avec la promulgation en 2001 du National 

Disability Act, mais le fait que c’est un pays en 

développement qui se relève d’une longue guerre 

compromet les progrès dans ce sens. Il demande ce que 

le Comité pourrait faire pour assurer une assistance 

technique à des pays tels que la Sierra Leone afin 

d’améliorer leurs capacités à ce sujet. 

59. M
me

 Cisternas Reyes (Présidente du Comité sur 

les droits des personnes handicapées) dit que plusieurs 

mesures ont été prises pour améliorer la productivité 

des sessions du Comité. Celles-ci ont été prolongées 

d’une semaine, et cela devrait augmenter de deux 

points la productivité des sessions au cours de l’année 

prochaine. Le Comité a introduit des procédures 

simplifiées d’établissement des rapports à l’intention 

des pays dont le rapport initial a déjà été examiné et il 

a mis au point plusieurs pratiques de travail ménageant 

l’environnement. La rédaction, par un groupe de travail 

de pré-session, d’une liste de questions qui seront 

étudiées par le Comité lui permettra d’examiner 

2,5 rapports par semaine, ce qui est son objectif. De 

plus, le Comité prévoit de tenir des réunions 

intersessions pour couvrir durant les sessions 

ordinaires uniquement les points les plus importants. 

Le Comité a aidé les États Parties dans l’application de 

la Convention, notamment en leur fournissant une 

assistance technique, et il collabore avec la société 

civile pour renforcer la capacité des États d’appliquer 

la Convention.  

60. En ce qui concerne l’inclusion de la question des 

incapacités dans le programme de développement pour 

l’après-2015, le Comité a rédigé deux déclarations à 

l’intention du Groupe de travail ouvert sur les objectifs 

de développement durable, dans lesquelles il souligne 

le lien entre les droits des personnes handicapées et le 

développement social. Durant la réunion de haut 

niveau sur le handicap et le développement, le Comité 

a rappelé combien il importait de tenir compte de la 

diversité des personnes handicapées, de la nature de 

leurs incapacités et de leur situation personnelle dans 

le programme de développement pour l’après-2015. À 

cette fin, le Comité a organisé plusieurs réunions 

parallèles ciblées, notamment une sur les femmes et les 

filles autochtones handicapées. Les efforts déployés 

pour augmenter les références aux personnes 

handicapées dans le programme de développement 

pour l’après-2015 doivent être entrepris dans le but de 

mettre au point des indicateurs et objectifs précis pour 

protéger leurs droits. À cette fin, la promotion de 

l’éducation, de l’égalité d’accès au marché du travail, 

ce pour quoi il est essentiel d’appliquer des mesures 

antidiscrimination, et l’accès à tous les aspects de la 

santé, aux sports, aux loisirs et aux activités 
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culturelles, sont indispensables. Comme les personnes 

handicapées sont fréquemment privées de leurs droits 

civils et politiques, notamment le droit de vote, le droit 

de négocier des contrats de travail et de prendre des 

décisions fondamentales affectant leur vie, le 

programme de développement pour l’après-2015 et les 

objectifs de développement durable doivent 

expressément mentionner la garantie de ces droits afin 

d’assurer une pleine reconnaissance de leur intégrité 

physique personnelle. Un meilleur accès à 

l’information, qui est une mesure essentielle grâce à 

laquelle les personnes handicapées réalisent leur 

insertion sociale et accèdent à leur indépendance, doit 

également figurer en priorité dans le programme de 

développement pour l’après-2015.  

61. Le Comité a adopté une observation générale 

assortie de directives pour l’application de l’article 12 

de la Convention, mais les articles 12 et 13 sont 

difficiles à traiter en raison de la complexité des 

facteurs qui retentissent sur l’accès des personnes 

handicapées à la justice. Alors que des garanties 

conçues à proportion du degré du handicap devraient 

être accordées aux personnes ayant des handicaps 

psychosociaux ou intellectuels, l’objectif premier de 

l’article 12, à savoir la réalisation d’une 

reconnaissance égale de tous devant la loi, y compris 

les personnes ayant des incapacités, doit ne pas être 

perdue de vue. En dehors des mesures à caractère 

juridique, des mesures doivent aussi être prises au sein 

du système juridique lui-même, comme l’organisation 

d’une formation à l’intention des juges et des policiers 

dans le domaine de l’accommodement raisonnable, afin 

d’améliorer l’accès des personnes handicapées à la 

justice. Répondant à l’observateur de l’Union 

européenne, elle dit que si plusieurs mécanismes sont 

en place pour promouvoir la ratification par les États 

de la Convention, l’Union européenne est elle-même 

encouragée à rédiger et à appliquer des directives 

conformes à cet instrument, afin de donner l’exemple à 

des pays en dehors de cette région.  

62. La Convention doit être appliquée de façon ciblée 

par l’harmonisation de la législation nationale et des 

politiques et mesures connexes suivies, l’accent étant 

mis en particulier sur l’impact disproportionné de la 

pauvreté sur les personnes handicapées. Pour répondre 

aux besoins particuliers que connaissent les femmes 

handicapées à diverses étapes de leur vie, il faut suivre 

une démarche plus globale. À cette fin, le projet 

d’observation générale du Comité sur l’article 6 de la 

Convention et les réunions parallèles tenues lors de la 

Conférence des États Parties, sont des mesures 

importantes. Il faut spécialement prêter attention à 

l’égalité et au potentiel des enfants handicapés, dont un 

tiers ne sont pas scolarisés, et les protéger contre des 

violations de leur intégrité physique. Une éducation 

inclusive suppose l’application intégrale et immédiate 

de mesures d’accommodement raisonnable, et 

beaucoup reste à faire pour s’assurer que les 

enseignants ont bien la formation voulue aux méthodes 

appropriées de communication et connaissent bien les 

problèmes des droits de l’homme qui se posent aux 

enfants handicapés. S’agissant de l’emploi, il faut 

s’attacher particulièrement à préserver le principe « à 

travail égal, salaire égal ». 

63. Pour encourager l’accession universelle à la 

Convention, le Comité a organisé une manifestation 

publique pour célébrer la 150
e
 ratification et prévoit de 

saisir l’occasion de la prochaine Journée internationale 

des personnes handicapées pour engager les États qui 

ne sont pas encore parties à la Convention et à son 

Protocole facultatif à les ratifier. Ces États feront 

l’objet d’une campagne publique pour les encourager à 

se joindre au consensus international sur l’importance 

des droits des personnes handicapées. Les méthodes de 

travail du Comité stipulent une étroite collaboration 

avec le Rapporteur spécial sur les droits des personnes 

handicapées, dont le domaine de travail, les études et la 

participation aux réunions du Comité sont des 

contributions essentielles. Étant donné le caractère 

transversal de la notion d’incapacité, elle se réjouit de 

la poursuite de la collaboration avec les autres 

rapporteurs spéciaux.  

64. Alors que le Comité a reçu des rapports nationaux 

de nombreux pays du Sud et a offert à ces pays une 

assistance technique, le nombre de rapports sur les 

violations des droits de l’homme reçus de citoyens de 

ces pays est bien inférieur au nombre de rapports reçus 

de leurs homologues des pays du Nord. À cette fin, il 

est essentiel que les pays du Sud encouragent la pleine 

participation des citoyens à l’application et au suivi de 

la Convention et de son Protocole facultatif, dont les 

textes doivent être largement diffusés sous une forme 

accessible. Le Comité a également formulé des 

recommandations spécifiques aux États Parties pour 

qu’ils ratifient le Traité de Marrakech.  

65. Comme le dispose l’article 31 de la Convention, 

la collecte de statistiques est essentielle si l’on veut 

formuler des politiques reposant sur des données 
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scientifiques et des lois dans le domaine des 

incapacités. Le Comité a donc souligné dans ses 

recommandations spécifiques aux États Membres et 

dans ses propositions pour le programme de 

développement pour l’après-2015 l’importance de la 

collecte d’un large ensemble de données suffisamment 

détaillées. 

66. Répondant au représentant de la Sierra Leone, 

elle dit que tout comme la mise en œuvre de la 

Convention paraissait un objectif impossible pour son 

propre pays, de même l’adoption de cet instrument 

paraissait improbable aux personnes handicapées. Elle 

encourage donc la Sierra Leone à réfléchir aux moyens 

de faire que la société civile se prenne en charge elle-

même et à consulter les pays voisins et les partenaires 

internationaux pour obtenir une aide afin d’appliquer 

les dispositions de la Convention.  

La séance est levée à 12 h 30. 

 


